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Demande d’abrogation du tarif BT et mesure transitoire

1.
Introduction

Le présent dossier constitue une seconde tentative d’abrogation du tarif BT par le Distributeur, la première tentative ayant été rejetée par la Régie. La FCEI s’est impliquée activement lors de cette première cause afin de défendre les PME québécoises.

La FCEI est la voix des PME du Québec et possède un membership de plus de 24 000 PME sur l’ensemble du territoire québécois. Lors du premier dossier, la FCEI s’est opposée fortement aux demandes du Distributeur en soumettant une preuve testimoniale, notamment par l’entremise d’une entreprise oeuvrant dans le domaine du séchage du bois.

Cette cause avait permis à la Régie de conclure que le Distributeur avait mal ficelé son dossier et, surtout, qu’il avait induit la clientèle BT en erreur, notamment par l’absence de signal adéquat communiqué aux consommateurs par sa force de vente marketing. En effet, plusieurs consommateurs avaient témoigné à l’effet que les représentants d’Hydro-Québec avaient laissé entendre que le tarif BT serait là pour toujours et qu’ils pouvaient prendre leurs décisions d’affaires en lien avec cette affirmation. Les entreprises alors au tarif BT ont, pour certaines, effectué des modifications à leurs installations que plusieurs ont alors conservées comme source d’énergie l’électricité plutôt que d’opter pour l’énergie qui aurait été la plus économique.

La Régie mentionnait alors dans sa première décision relative à la demande d’abrogation du BT:

« Étant donné la décision, les mesures transitoires prévues par Hydro-Québec dans sa demande ne sont pas applicables et le tarif actuel n’est pas modifié. La Régie demande au Distributeur que toute nouvelle proposition tienne compte :

- des estimations du coût de fourniture sur la base de soumissions obtenues des fournisseurs;

- des résultats de l’étude d’allocation des coûts du Distributeur; 

La Régie s’attend à ce que le Distributeur, lors d’une nouvelle proposition d’un tarif de gestion de la consommation, explore, à la suite d’un processus de consultation de ses clients, les aspects tarifaires et technologiques sous-jacents. Cela étant, et dépendamment de l’estimation des coûts, il est possible qu’un tarif bi-énergie plus élevé soit approprié. La Régie souligne aux clients le besoin de planifier sur cette base et de ne pas présumer que la décision actuelle implique que le statu quo continuera indéfiniment.

La Régie rappelle aux clients actuels du tarif BT qu’il est dans leur intérêt de veiller à leur gestion énergétique, notamment, en améliorant leur niveau d’efficacité énergétique et en explorant toutes les sources d’énergies alternatives, tout en ne perdant pas de vue les impacts potentiels au bilan des gaz à effet de serre. »

La FCEI tient à souligner qu’elle a un double intérêt dans la présente et, qu’à cet égard, elle réitère son accord avec cette partie de la décision de la Régie. En effet, d’une part, elle défend les clients qui sont au tarif BT et qui doivent s’adapter à la nouvelle réalité entourant l’électricité au Québec et, d’autre part, elle défend les autres clients qui n’ont pas accès à ce privilège et qui doivent en plus en payer les frais via leurs tarifs respectifs. C’est dans cette perspective que la FCEI propose les changements qui suivent.

2.
Le tarif BT, un tarif d’un autre âge …

Le tarif BT a été mis en place a l’époque où Hydro-Québec était une entreprise intégrée. Or, ce temps étant maintenant révolu, certains agissements, tarifs ou choix d’alors sont aujourd’hui désuets ou mésadaptés. 

C’est le cas du tarif BT qui avait été mis en place durant une période de surplus d’énergie électrique produite par Hydro-Québec et durant une situation de politique d’autonomie énergétique découlant des deux grands chocs pétroliers des années 1970. Cela vient expliquer qu’il est maintenant temps de fermer le dossier du tarif BT et de le faire passer une nouvelle étape réglementaire du monde électrique du Québec. 

Cependant, lorsque des changements importants qu’ils soient factuels, réglementaires ou législatifs viennent modifier une situation, les éléments lésés de la société doivent recevoir une compensation et bénéficier d’une période transitoire suffisante pour modifier et adapter leur comportement. Dans ce cas-ci, plusieurs entreprises québécoises ont été prises au dépourvu en 2001. Aujourd’hui, ces entreprises ont dû débuter les recherches et la planification nécessaire à ce changement de régime. Maintenant, il s’agit de les accompagner à bon port.

La FCEI propose donc de mettre en place un processus étalé dans le temps permettant un rattrapage tarifaire qui pourrait clore le dossier du tarif BT et la mise en place d’une nouvelle alternative tarifaire interruptible pour les clients qu’elle représente.

3.
La proposition du Distributeur

Le Distributeur propose donc ce qui suit :

1. Une compensation de 2,25 cents/kWh jusqu’au 1er décembre 2004 ;

2. Une compensation de 1,75 cents/kWh jusqu’au 1er avril 2005 ;

3. Une abrogation complète du tarif BT et un reclassement au tarif approprié pour les clients qui utilisent toujours l’électricité ;

4. Proposition d’un tarif transitoire : soit une hausse supplémentaire de 8 % par année à la variation tarifaire moyenne. Le tout à compter du 1er avril 2005 jusqu’à ce que le tarif du client égal son tarif de re-classification à la classe tarifaire appropriée : cette proposition n’est offerte que pour les clients du tarif BT qui utilisent la photosynthèse ;

5. Enfin, le Distributeur propose la mise place d’un compte de frais reportés pour les coûts perdus entre le 1er avril 2004 et le 1er avril 2006 à disposer à partir du 1er avril 2006 sur une durée de 3 ans, alloué selon la méthode d’allocation de la fourniture ;

6. Mise en place d’une option d’électricité interruptible (dont les détails sont  à venir) dans une autre cause, pas avant 2006.

4.
Proposition de la FCEI

Afin de permettre une transition raisonnable et qui permettrait à tous de pouvoir s’adapter à la nouvelle réalité, la FCEI avait, dès la première cause tarifaire, requis qu’un nouveau tarif interruptible soit mis en place par le Distributeur. Or, ce dernier nous apprend dans cette présente cause qu’un nouveau tarif sera mis en place en 2006, à la suite de l’abrogation du tarif BT. 

La proposition du Distributeur va à l’encontre de ce que la FCEI croit être le bon signal dans le marché. En effet, les consommateurs, pour faire leur choix, doivent avoir la chance de comparer l’ensemble des options qui leurs sont offertes afin de faire les meilleurs choix : évaluer le passage à l’utilisation d’une autre source d’énergie, rester à l’électricité sous un nouveau tarif interruptible, etc.

Malheureusement, les clients ne pourraient pas faire ce choix éclairé selon la proposition du Distributeur. Nous interprétons d’ailleurs la proposition du Distributeur de la façon suivante : « on largue le plus de clients possibles et on offrira un tarif interruptible à ceux qui resteront à la fin ». Cette façon de faire est contraire à la logique tarifaire. 

En effet, si l’on met en place un tarif interruptible, il faut que des clients puissent l’utiliser. Or, si les clients ont cessé d’utiliser l’électricité et se sont remis à l’utilisation à temps plein d’une autre source d’énergie, il peut être difficile de retrouver ces clients. De même, certains clients pourraient alors se rendre compte qu’il aurait été plus avantageux pour eux d’utiliser le tarif interruptible que de faire les investissements et de signer les contrats d’approvisionnement de long terme qui leur seront proposés par les autres distributeurs d’énergie, notamment afin qu’ils puissent avoir accès aux différents programmes commerciaux qui leur seront offerts.

Ainsi, la FCEI considère que la proposition du Distributeur est certainement sur la bonne voie, mais des ajustements importants doivent y être apportés.

De même, le fait de privilégier une partie des clients du tarif BT, soit ceux qui utilisent la photosynthèse, est inacceptable au niveau de l’équité entre les clients. En fait, le rattrapage qui est proposé à ces clients devrait l’être pour l’ensemble de la clientèle au tarif BT. Ainsi, la FCEI propose plutôt ce qui suit :

1. Une compensation de 2,25 cents/kWh jusqu’à deux mois après qu’un nouveau tarif interruptible soit mis en place ;

2. Abrogation du tarif BT au 1er avril 2005 et reclassement automatique des clients à leur tarif respectif ;

3. Un rabais transitoire sur le tarif approprié pour chaque client équivalent au tarif BT, lequel rabais serait réduit jusqu’à un maximum de 8 % par année incluant la hausse tarifaire annuelle;

4. Un compte de frais reportés jusqu’au 31 mars 2005 ;

5. Intégration directement dans les tarifs du manque à gagner sur les clients BT dès la cause tarifaire 2004-2005.

5.
Les objectifs de la proposition de la FCEI

La FCEI poursuit, depuis le début des travaux entourant la revue et la modification du tarif BT trois, objectifs :

1. Équité pour l’ensemble de la clientèle ;

2. Processus équitable pour les clients du tarif BT et droit au meilleur tarif ;

3. Sécurité d’approvisionnement des consommateurs québécois.

La proposition de la FCEI répond à ces trois critères. 

En effet, l’ensemble de la clientèle du Distributeur à intérêt à voir le « déficit » du tarif BT se réduire et la proposition de la FCEI va en ce sens. De même, la proposition d’intégrer immédiatement le « déficit » dans les tarifs réduira les coûts financiers du compte de frais reporté pour l’ensemble de la clientèle dans le temps.

Dans un deuxième temps, le fait de conserver la compensation pour le passage à une autre source d’énergie à 2,25 cents/kWh jusqu’à ce que le client puisse faire un choix totalement éclairé (soit avec la connaissance du tarif interruptible à venir) permet au client le droit au meilleur tarif. D’autre part, le fait de voir sa facture être augmentée de manière graduelle lui permet de s’adapter dans le temps au nouvel environnement réglementaire qui l’entoure.

Enfin, en ce qui concerne la sécurité d’approvisionnement des québécois, la FCEI a fait la démonstration devant la Régie, dans la cause du Suroît, qu’il n’y a pas de problème au niveau du Distributeur et que la situation serrée que l’on discute se trouve du côté du Producteur qui a décidé de répondre au premier appel d’offres du Distributeur avec des centrales qui devraient servir dans le cadre du contrat patrimonial. L’accès au service d’importation reste tout de même accessible, comme le démontre le résultat positif du premier appel d’offres de 250 MW du Distributeur.

6.
Les autres Distributeurs d’énergie…

La FCEI s’est questionnée à plusieurs occasions sur le fait que les relations entre les différents Distributeur d’énergie n’agissent pas davantage en symbiose. Le Distributeur se recouvrait immédiatement de la couverture de vertu de la compétition. Or, dans le présent dossier, le Distributeur veut se départir des clients du tarif BT afin qu’ils consomment une autre source d’énergie le plus rapidement possible. Nous comprenons mal que le Distributeur n’ait pas approché ces autres Distributeurs. Il aurait alors pu monter un « package » avec une compensation du Distributeur et les programmes commerciaux ou subventions que les autres Distributeurs auraient bien voulu mettre en place pour l’occasion. Nous croyons que le Distributeur pourrait alors atteindre davantage ses objectifs de déplacement de cette clientèle et aurait, du même coup, offert un meilleur service à ces clients qui auraient une vue d’ensemble plus rapide de leurs options et accès à un service conseil intégré.

Comme le Distributeur ne peut se recouvrir de la couverture de la compétition cette fois-ci, nous l’encourageons à prendre dès maintenant contact avec les autres distributeurs d’énergie (nous incluons ici les distributeurs de gaz naturel, propane et mazout) afin de faire de telles ententes.

� 	Décision D-2002-115, page 38.
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